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9,1 APPRENTISSAGE DE LA MAITRISE D'UN VEHICULE TERRESTRE MOTORISE A
GUIDON

Type d'activités par famille

Famille d'activité : Motocyclisme et activités assimilées.

Lieu de pratique : Circuit fermé (ou partie de circuit) homologué ou terrain non ouvert à la
circulation, organisé en zones d'évolution par l'encadrant en charge de
l'activité et sous sa responsabilité.

Public concerné : Les mineurs à partir de 6 ans.
Toutefois, conformément au code de la route, les mineurs de 6 à 14 ans ne
sont autorisés à pratiquer cette activité que dans le cadre d'une association
sportive agréée.

Taux d'encadrement : Le nombre des participant-e-s mineur-e-s par encadrant est déterminé en
fonction du niveau des pratiquants et de la difficulté de l'activité, sans
pouvoir excéder 10 mineurs en activité, simultanément présents.

Cependant, un encadrant répondant aux conditions ci-dessous peut encadrer
un groupe de plus de 10 participants mineurs s'il est assisté d'une à deux
personne(s) en cours de formation pour l'obtention de l'une de ces
qualifications.

Qualifications de
l'encadrant-e :

Peut encadrer, toute personne majeure répondant aux conditions prévues aux
1°, 2° ou 3° de l'article R. 227-13 du code de l'action sociale et des familles.
soit :

1. Une personne titulaire d'un diplôme, d'un titre à finalité professionnelle
(pouvant recevoir une rémunération contre ses services) ou d'un
certificat de qualification inscrit sur la liste mentionnée à l'article R.
212-2 du code du sport et exercer dans les conditions prévues à ce
même article ou être en cours de formation préparant à l'un de ces
diplômes, titres ou certificats de qualification dans les conditions
prévues à l'article R. 212-4 du même code (on y retrouve MSN,
BNSSA, BPJEPS, DEJEPS, DESJEPS, ...) ;

2.Une personne qui doit être ressortissant d'un Etat membre de l'Union
européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace
économique européen et répondre aux conditions exigées par le code
du sport pour exercer la profession d'éducateur sportif sur le
territoire national ;

3.Une personne militaire, ou fonctionnaire relevant des titres II, III et
IV du statut général des fonctionnaires et exerçant dans le cadre des
missions prévues par son statut particulier, ou enseignant des
établissements d'enseignement publics ou des établissements
d'enseignement privés sous contrat avec l'Etat dans l'exercice de ses
missions.

Peut aussi encadrer, une personne majeure, déclarée comme faisant partie de
l'équipe pédagogique de l'accueil, titulaire du brevet d'aptitude aux fonctions
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d'animateur et titulaire en outre de la qualification loisirs motocyclistes, dés
lors que la cylindrée des machines est inférieure à 50 cm³ ou 4 kW (5,43 cv).

Conditions d'organisation
:

Savoir faire du vélo.
Le directeur de l'accueil communique la liste de tous les participants et leur
âge à l'encadrant.

L'encadrant porte le projet d'activité à la connaissance du directeur de
l'accueil.
L'encadrant doit :

avoir une vision constante sur les pratiquant-e-s ;

veiller à ce que les participants disposent d'équipements de protection
individuelle : casque de moins de 5 ans (norme européenne), gants,
pantalon, maillot manches longues, bottes ou chaussures protégeant la
cheville.

Machines : tout véhicule terrestre motorisé, équipé d'un guidon, dont la
cylindrée et la puissance sont définies par l'encadrant en charge de l'activité
dans les limites fixées pour sa qualification et en concertation avec le
responsable du séjour.

L'activité est organisée conformément aux règlements techniques et de
sécurité « éducatifs » arrêtés par la fédération française de motocyclisme
conformément aux dispositions de l'article L. 131-16 du code du sport soit :

Les fédérations délégataires édictent :

1° Les règles techniques propres à leur discipline ainsi que les règles ayant
pour objet de contrôler leur application et de sanctionner leur non-respect
par les acteurs des compétitions sportives ;

2° Les règlements relatifs à l'organisation de toute manifestation ouverte à
leurs licenciés ;

3° Les règlements relatifs aux conditions juridiques, administratives et
financières auxquelles doivent répondre les associations et sociétés sportives
pour être admises à participer aux compétitions qu'elles organisent. Ils
peuvent contenir des dispositions relatives au nombre minimal de sportifs
formés localement dans les équipes participant à ces compétitions et au
montant maximal, relatif ou absolu, de la somme des rémunérations versées
aux sportifs par chaque société ou association sportive.

Les fédérations délégataires, le cas échéant en coordination avec les ligues
professionnelles qu'elles ont créées, édictent également des règles ayant pour
objet d'interdire aux acteurs des compétitions sportives dont la liste est
fixée par décret :

a) De réaliser des prestations de pronostics sportifs sur l'une des
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compétitions de leur discipline lorsqu'ils sont contractuellement liés à un
opérateur de paris sportifs titulaire de l'agrément prévu à l'article 21 de la
loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 relative à l'ouverture à la concurrence et à la
régulation du secteur des jeux d'argent et de hasard en ligne ou lorsque ces
prestations sont effectuées dans le cadre de programmes parrainés par un tel
opérateur ;

b) De détenir une participation au sein d'un opérateur de paris sportifs
titulaire de l'agrément prévu au même article 21 qui propose des paris sur la
discipline sportive concernée ;

c) D'engager, directement ou par personne interposée, des mises sur des paris
reposant sur l'une des compétitions de leur discipline et de communiquer à des
tiers des informations privilégiées, obtenues à l'occasion de leur profession ou
de leurs fonctions, et qui sont inconnues du public.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'entrée en vigueur des
règlements fédéraux relatifs aux normes des équipements sportifs requises
pour la participation aux compétitions sportives organisées par les fédérations
délégataires.

NOTA :
Conformément aux dispositions de l'article 28 de la loi n° 2017-261 du 1er
mars 2017, ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2018.

Conditions particulières
pour les accompagnateur-
trice-s supplémentaires

Dés lors que la configuration de l'espace d'évolution ne permet pas de
surveiller l'ensemble du champ d'action des pratiquants, l'encadrant est
assisté d'une ou plusieurs personne(s) soit :

titulaire(s) de l'une des qualifications professionnelles mentionnées ci-
dessus, ou en cours de formation pour l'obtention de l'une de ces
qualifications ;

membre(s) de l'équipe pédagogique permanente de l'accueil, titulaire(s)
du brevet d'aptitude aux fonctions d'animateur et titulaire(s) en
outre de la qualification loisirs motocyclistes.

Remarques / conseils : Le texte indique un nombre de participant mineurs (ex : L'effectif est limité à
8 participant-e-s mineurs) ce qui signifie que les partitcipant-e-s majeur-e-s
ne sont pas inclus dans le "8" contrairement à certaines activités comme le
rafting.
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